
 

 

� 0820 012 112 (0,12 € /minute) � bresil@ccip.fr 

CONTACT  
Chambre de commerce et d’industrie de Paris  

Direction des actions et de la coopération internationales 

2 rue de Viarmes  75040 Paris cedex 01  

www.international.ccip.fr 

S’informer 

Les ateliers techniques  
 
 

RÉUSSIR  AU  BRESIL  EN  2012  
D E  R É E L L E S  P E R S P E C T I V E S  L I É E S  A  U N  E N V I R O N N E M E N T  
E C O N O M I Q U E  F A V O R A B L E  
 

« Acquisitions et Joint-ventures au Brésil »          Mercredi 15 février  
« S'implanter au Brésil : mode d'emploi»          Lundi 19 mars  
« Comment négocier avec une entreprise brésilienne ?»      Jeudi 12 avril  
« La Mobilité internationale – l’Expatriation au Brésil »    Jeudi 24 mai  
 
 

Le Brésil lance actuellement les projets d’investissements nécessaires pour accueillir la coupe du monde de 2014 et les 
Jeux olympiques de 2016. Ce vaste marché, qu’il faut appréhender comme un continent, impose ses règles lorsqu’une 
entreprise veut y développer son activité. Aussi, l’accompagnement juridique y est indispensable.  
 
La Chambre de commerce et d’industrie de Paris vous propose un programme d’ateliers techniques portant sur des 
thèmes essentiels et animés par des experts du monde des affaires franco-brésiliens.  

FRAIS DE PARTICIPATION : 
ATELIER - 179,40 € TTC (150 € HT) par participant  

ENTRETIEN INDIVIDUEL - 59,80 € TTC (50 € HT) par participant  
 

Nombre de participants limité à 10  
  

 

DATES  P R O G R A M M E  D E S  A T E L I E R S  
 

Mercredi 15 février 
 

9 H – 12 H 
 
 

 

���� ACQUISITIONS ET JOINT-VENTURES   
 Tour de Table / Réseautage  
 Qu’est ce que juridiquement une Joint-venture ? 
 L’importance et les difficultés de la « Due diligence » 
 Les contrats à prévoir : lettre d’intention, MoU (Memorandum of Understanding), 

SPA (Share Purchase Agreement), SHA (Shareholder agreement) 
 Clauses à ne pas négliger : garantie de passif, concurrence et confidentialité, sortie d’un des 

associés (« clauses de put and call » ou « tag along ») 
 Minorité de blocage dans une SA et dans une SARL 

 

Intervenant : Maria Isabel DOS SANTOS NIVAULT, Avocate,  Cabinet GOUVÊA VIEIRA   

 
Lundi 19 mars 
9 H – 12 H 

+  
Entretiens 
individuels 
14 H – 17 H 

 

 

���� « S'IMPLANTER AU BRÉSIL  :  MODE D 'EMPLOI» 
 Tour de Table / Réseautage  
 Présentation politico-économique du Brésil   
 Comment négocier, monter sa structure et travailler au Brésil ? 

 

Intervenants : Charles-Henry CHENUT, Avocat et Conseiller du commerce extérieur de la France du 
Cabinet CHENUT OLIVEIRA SANTIAGO, Mme Caroline Wood, COFACE  

 
Jeudi 12 avril 

 
9 H – 12 H 

 

 

���� « COMMENT NÉGOCIER AVEC UNE  ENTREPRISE  BRÉSILIENNE? »  

 Tour de Table / Réseautage 
 Culture nationale, relations professionnelles, attentes managériales… 
 Témoignage d’une entreprise et/ou cas pratique 

 

Intervenant : Maria Isabel DOS SANTOS NIVAULT, Avocate,  Cabinet GOUVÊA VIEIRA   

 
Jeudi 24 mai 

 
9 H – 12 H 

 
 

 

���� « LA MOBILITÉ INTERNATIONALE –  L ’EXPATRIATION AU BRÉSIL  »  

 Tour de Table / Réseautage 
 Les points sensibles du contrat d’expatriation ; droit du travail brésilien, cotisations sociales, 

visas… 
 Témoignage d’une entreprise et/ou cas pratique 

 

Intervenants : Maria-Cristina TELLECHEA, Avocate, 
 & Isabel dos SANTOS NIVAULT, Avocate, Cabinet GOUVÊA VIEIRA 

POUR EN SAVOIR PLUS : 

Agnès Gomes, Conseiller Amérique latine 

� 01 55 65 36 73 

�  agomes@ccip.fr 
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� Par courrier : merci de retourner le bulletin d’inscription ci-dessous, accompagné de votre chèque de 
règlement à l’ordre de la CCIP, à l’attention de Germaine Valérius, à l’adresse suivante : CCIP/ Direction 
des actions et de la coopération internationales / Service Amériques, 2 rue de Viarmes 75001 
Paris 

� Par télécopie au 01 55 65 36 92 ou par courriel à l’attention de Germaine Valérius 

Ou Agnès Gomes à bresil@ccip.fr 

� Participera à l’atelier Brésil du… 

� Mercredi 15 février  

� Lundi 19 mars  

� Atelier technique (179,40€ TTC) et �  Souhaite un entretien individuel avec un intervenant, (59,80€ TTC) 

 Dès réception de votre règlement, nous vous confirmerons la date et l’heure de votre entretien 

� Jeudi 12 avril  

� Jeudi 24 mai  
 
REGLEMENT 
  
� Joint un chèque d’un montant de …………..….€ TTC prix unitaire, par atelier et par personne libellé à l’ordre de la CCIP.  

 
� Opte pour un règlement par virement pour un montant de ………….€ TTC prix unitaire, par atelier et par personne 
Agence : BNP PARIBAS PARIS ETOILE ENT (00813). Code Banque : 30004, Code Agence : 00806, N° de compte : 00021751178, 
RIB : 07 IBAN : FR76 3000 4008 0600 0217 5117 807, BIC : BNPAFRPPPGA. Préciser : Atelier Brésil 2012. 

Dispositions applicables: l’inscription de l’entreprise n’est définitive qu’à la date de réception par la CCIP du présent bulletin  
accompagné du règlement prévu, soit 2 jours ouvrés avant la réunion. 
Annulation et de remboursement : toute annulation devra être signifiée par écrit au secrétariat Amériques (bresil@ccip.fr) 
24H avant l’événement confirmé. Après ce délai, le montant du droit d’inscription sera dû et aucun remboursement ne pourra être 
effectué. 
 
Fait à : ……………, le ............................ 2012                                                                   Signature et cachet de l'entreprise 
                                                                                                                      (Précédés de la mention "lu et approuvé")  
 
 
 
 
 
 
 
La CCIP/DIACI collecte ces informations pour la gestion de votre inscription. Elles sont conservées deux ans. Conformément à la loi du 6 janvier 1978, l’internaute dispose d’un droit d’accès qu'il peut 
exercer auprès du correspondant à la protection des données à caractère personnel cpdp@ccip.fr Il dispose également d'un droit de modification, de rectification et de suppression des données à 
caractère personnel le concernant qu'il peut exercer auprès bresil@ccip.fr ou, en cas de difficulté, auprès de cpdp@ccip.fr. 

 

Mme/Melle/M. Prénom / Nom * :……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fonction * : ………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………… 

Entreprise * : …………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………… 

Tél * :………………………………………… …………………Télécopie :………………………………………………………………………………………………… 

E-mail * :………………………………………………… …… N° de Siret * :……………………………………………………………………………………….… 

Secteur d'activité * : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse * : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal * :………………………..Ville * :…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Site Internet :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………… 

* Mentions obligatoires 

INSCRIPTION
 


